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Cours pour Espagnols et Portugais en 2019 
 
Les cours de formation très appréciés du Parifonds de la construction en Espagne et au 
Portugal seront reconduits en 2019. La direction du secteur invite tous militant-e-s de la 
construction à en parler aux membres concernés.  
 
Ces cours annuels ont pour objectif de familiariser un nombre limité d’ouvrier de la construction 
espagnols et portugais avec les méthodes et matériaux de construction utilisés en Suisse. Les 
candidats doivent être au bénéfice d'une certaine pratique dans des entreprises de notre pays et 
encouragés dans le cadre de leur développement professionnel. 
 
Conditions 
� Attestation d’au moins six mois de pratique sur les chantiers suisses pendant les 12 derniers 

mois avant le début du cours.  
� Connaissances suffisantes de la langue maternelle (parlé et écrit) 
 
Le participant titulaire d'une autorisation de séjour de courte durée s'engage à travailler au terme 
du cours dans l'entreprise qui l'emploie actuellement; il a droit à un contrat de travail pour 2019. 
 
En vertu de l'article 42, alinéa 2 de la CN 2012 et de article 1.3 de l'annexe 15 à cette 
convention, l'employeur est tenu d'attribuer la classe de salaire A au collaborateur au terme de 
son cours. 
 
Programme du cours 
� formation de base en coffrages 
� formation de base en maçonnerie 
� formation de base en canalisations et portant sur les boisages et les puits 
 
La sécurité du travail et la lecture de plans sont intégrés dans tous les blocs de cours selon les 
spécificités de chaque domaine.  
 
Durée, coûts 
Ces cours durent 8 semaines et ont lieux comme suit:  
Espagne: Mercredi 2 janvier au vendredi 22 février 2019 
Portugal: Mercredi 2 janvier au vendredi 22 février 2019 
 
La participation des travailleurs est gratuite pour les entreprises affiliées au Parifonds-
Construction. S’ils y ont droit et sur présentation de l’attestation de cours, les participants soumis 
au Parifonds touchent sur demande une indemnisation en Suisse sous forme d’un forfait 
journalier de CHF 200.00 par jour de cours fréquenté pour autant qu’ils y aient droit (conditions 
selon art. 15, 20 et 27 en lien avec l’annexe 2 du règlement des contributions et des prestations 
du Parifonds Construction). 
Les conditions pour les intérimaires sont réglées par la CCT location de services. 
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Lieux 
Les cours de perfectionnement en Espagne auront lieu au centre de formation de la Fundación 
Laboral de la Construcción à Santiago de Compostela (près de la Coruña) : 

http://galicia.fundacionlaboral.org/formacion/centro/santiago-de-compostela.  
 
Au Portugal, ils se dérouleront aux centres de formation du CICCOPN à Avioso São Pedro (près 
de Porto, www.ciccopn.pt) et au centre Cenfic à Prior Velho (près de Lisbonne, www.cenfic.pt) 
 
Nous recommandons d’inscrire les candidats le plus tôt possible. Ces dernières années, les 
cours étaient rapidement complets.   
 
Date limite d’inscription : Mardi 6 novembre 2018 
Les bulletins d'inscription sont téléchargeables sous forme de fichiers PDF imprimables depuis 
les pages Intranet du secteur Construction sous rubrique « Tâches transversales » / « Cours à 
l'étranger ». C’est l’employeur qui procède aux inscriptions.  
 
Il n’est possible de fréquenter le cours qu’une fois seulement. Au maximum deux candidats par 
entreprise seront acceptés. Les inscriptions seront prises en considération dans leur ordre 
d'arrivée. L’admission définitive du candidat au cours sera confirmée par écrit. Les participants 
recevront en mi-décembre 2018 une convocation au cours avec des informations détaillées à 
l'adresse indiquée sur le bulletin d'inscription. 


